
LA PRISE EN CHARGE DES MAJEURS 

PROTÉGÉS 
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UN CHANGEMENT 

 

 Loi du 3 janvier 1968 : 

  loi sur les incapables majeurs 

 

 Loi du 5 mars 2007 : 

  loi sur la capacité relative des majeurs 

 

C’est un changement de culture, 

  le  passage de l’une à l’autre, c’est : 

Une mutation professionnelle 

Une évolution des postures professionnelles 
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Nous passons  

 

d’un métier 
 

 

 

à une profession 

 
(CNC, prestation de serment, loi 2002-2,...) 
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UN AJUSTEMENT 
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Le DIPM permet de co-construire la mesure 
 

Tension / Equilibre à trouver entre : 



Début Milieu Fin 
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Mesure de protection 

Ajustement permanent  



 Le DPM est un tiers médiateur entre : 

 

 Le majeur  son propriétaire 

  son employeur 

  ... 

 

 

    Garant de l’accompagnement et  

    du respect des choix de vie du majeur, 

   Garant d’un partenariat actif. 
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